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OBJET : CONVENTION DE TRANSFERT TEMPORAIRE DE MAITRISE D'OUVRAGE 
POUR LA REALISATION D'UNE REQUALIFICATION DES VOIRIES COMMUNALES PERMETTANT 
LA DESSERTE DU NOUVEAU CENTRE PENITENTIAIRE 
D'AIX-EN-PROVENCE 

Le. 3 novembre 2014 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 28/10/2014, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame
Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul 
BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-
JOUFFRET, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, 
Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele 
EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé 
GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD, 
Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Claude MAINA, Madame 
Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, 
Madame Liliane PIERRON, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame 
Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, 
Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael 
ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Abbassia BACHI à Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Odile BONTHOUX à Monsieur Jules 
SUSINI, Madame Charlotte DE BUSSCHERE à Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Sophie JOISSAINS 
à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Monsieur Jean-Jacques POLITANO à Madame Noelle CICCOLINI-
JOUFFRET, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Sylvaine DI CARO. 
Secrétaire : S.Dijon

Monsieur Jean-Marc PERRIN donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Marc PERRIN

Politique Publique     :   05-TRAVAUX STRUCTURANTS ET D'AMELIORATION DE 
L'ESPACE PUBLIC

OBJET : CONVENTION DE TRANSFERT TEMPORAIRE DE MAITRISE D'OUVRAGE 
POUR LA REALISATION D'UNE REQUALIFICATION DES VOIRIES COMMUNALES 
PERMETTANT LA DESSERTE DU NOUVEAU CENTRE PENITENTIAIRE 
D'AIX-EN-PROVENCE - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Dans le cadre de la révision générale des politiques publiques,  et  plus particulièrement à
l’occasion  du  3ème  conseil  de  modernisation  du  11  juin  2008,  la  création  de  nouveaux
centres  pénitentiaires  a  été  décidée  par  l’Etat  afin  de  pallier  la  vétusté  de  certains
établissements  existants  et  d’augmenter  la  capacité  du  parc  actuel  dans  les  zones
géographiques concernées.

Par  délibération  en  date  du  9  décembre  2008,  il  a  été  confié  à  l’Agence  Publique  pour
l’Immobilier  de  la  Justice  (APIJ)  un  mandat  pour  la  réalisation  d’un  nouveau  centre
pénitentiaire sur le  territoire de la  ville  d’Aix-en-Provence (Département des Bouches du
Rhône).

Le projet poursuivi consiste en la création d’un centre pénitentiaire de 750 places environ.

Après une étude de faisabilité,  le  choix du terrain s’est  porté sur  la  commune d’Aix-en-
Provence au lieu-dit « Bigaron sud » à proximité de la maison d’arrêt actuelle d’Aix-Luynes.

A l’issue d’une enquête publique qui s’est déroulée du 11 mars au 12 avril 2013, les travaux
de construction du nouveau centre pénitentiaire sur le territoire de la Ville d’Aix-en-Provence
ont été déclarés d’utilité publique et urgents, par arrêté préfectoral du 30 juillet 2013.



Le site est actuellement desservi par la route de l’Enfant puis le chemin des Châteaux du
Mont  Robert,  voiries  du  domaine  public  routier  communal  d’Aix-en-Provence.  Les
caractéristiques actuelles de ces voiries sont insuffisantes pour permettre l’accès au chantier
puis au futur centre pénitentiaire. Des travaux d’extension de voirie, préalables au démarrage
du chantier de construction du nouveau centre pénitentiaire, s’avèrent donc nécessaires à la
desserte du chantier puis du futur centre pénitentiaire. L’extension et la requalification de
voirie devront intégrer les travaux nécessaires au raccordement du futur centre pénitentiaire à
l’ensemble des concessionnaires.

C’est dans ce contexte que l’APIJ, se propose, compte tenu de l’intérêt général impérieux du
projet de construction, d’assurer le rôle de maître d’ouvrage. Elle propose donc de conclure la
présente convention de transfert temporaire de maîtrise d'ouvrage tel que défini par la loi
MOP, afin de réaliser cette requalification et extension de voirie sur l’emprise routière de la
Ville d’Aix-en-Provence, et ce à ses frais exclusifs.

La présente convention a donc pour objet d’organiser les conditions dans lesquelles l’APIJ,
en sa qualité de maître d’ouvrage, prévoit pour la desserte du nouveau centre pénitentiaire
d’Aix-en-Provence, notamment la réalisation des  prestations suivantes :

- Voirie
- Réseau d'eau potable
- Réseau d'incendie (si nécessaire)
- Réseau d'eaux usées (si nécessaire)
- Éclairage
- Réseau d'eaux pluviales (y compris ouvrage de rétention)
- Génie civil du réseau de télécommunications et fibre optique

De plus, un calendrier prévisionnel détaillé d’exécution établi par le maître d’œuvre, sera
élaboré en consultation avec les concessionnaires et la Ville. Ce dernier stipulera les dates de
démarrage et de fin de travaux. Il précisera le cas échéant les différentes phases de travaux et
leur enchaînement. Celui-ci deviendra contractuel dès accord et validation de l’ensemble des
parties.

Le planning provisoire envisagé s’opère selon le calendrier suivant :

 Date de démarrage des travaux : dernier trimestre 2014
 Date de fin des travaux : 1er semestre 2015

En conséquence, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- APPROUVER la présente convention de transfert temporaire de maîtrise d'ouvrage pour la
réalisation d'une requalification des voiries communales permettant la desserte du nouveau
centre pénitentiaire d'Aix-en-Provence,

- AUTORISER Madame le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer la présente convention ainsi
que tout document y afférent.



DL.2014-387 - CONVENTION DE TRANSFERT TEMPORAIRE DE MAITRISE D'OUVRAGE 
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Présents et représentés : 54

Présents : 48

Abstentions : 2

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 52

Pour : 52

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus
Charlotte DE BUSSCHERE, Hervé GUERRERA. 

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 06/11/2014
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)






























